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ROUBAIX, LE 25 JUIN 1888 

LE BUDGET EXTRAORDINAIRE 
Nous avons déjà dit de quelle façon fantai

s iste M. le ministre des Finances établissait, 
pour le budget ordinaire, ses prévisions de 
recettes et de dépense» T* dépôt à la Cham
bre du projet de 1880 nous permet, aujour
d'hui, d'examiner a quel recours M. Peytral 
pour pourvoir le budget extraordinaire et sur 
quels raisonnements il s'appuie pour justifier 
le choix des moyens qu'il propose. 

Notons d'abord que ce budget s'élève à près 
de 193 millions, dont plus de 178 millions 
pour la guerre. 

Précédemment, pour al imenter le budget 
extraordinaire*, on avait recours à des émis 
s ions d'obligations sexennaires . Ce procédé 
prêtait sans doute, à plus d'une critique. Il 
pouvait cependant se dépendre, mais à une 
condil ion. C'est que les obligations émises 
constituassent un titre sérieux, à échéance 
déterminée, figurant par conséquent au bud
g e t autrement que K pour mémoire ». 

Or on sait que les obligations sexennaires 
ont pordu ce caractère. Depuis quelques a n 
nées les gouvernants ont fait de ce titre une 
sorte de billet renouvelable dont ou ajourne 
sans cesse l'échéance. 

L'an dernier, pour leur remboursement,on 
n'a plus prévu que 11 millions. Cette annéo 
on supprime tout paiement. C'est ce que d é 
clare, avec une véritable ingénuité, le minis
tre des finances dans son exposé des motifs, 
lorsqu'il écrit . « Il n'était pas possible de re
courir, comme on l'avait fait pour les précé
dents budgets, à une émission d'obligations à 
conrt terme, parce que la création Ae pa
reils titres suppose l'existence d'une res
source permet tarit de les rembourser » . 0 n 
no saurait mettre plus do boane grâce et 
d'euphémisme à déclarer qu'on a une caisse 
v ide . 

Cette ressource ayant été écartée, le min i s 
tre propose d'employer à l'alimentation du 
budget extraordinaire: 

1- 59.246.892 fr. formant le reliquat du 
produit de la conversion do l'ancien 4 1/2 U/0 
effectuée l'année dernière ; 

2 . 40 000.000 fr. provenant des annulations 
sur les 105 mill ions aifectés au budget extra
ordinaire de 1887 et qui avaient été prélevés 
sur l'emprunt de 500 mill ions de la même 
année. 

Tout cela ne fait pas tout à tait cent mi l 
l ions. 11 reste à pourvo ira un déficit de plus 
de quatre-vingt-treize mil l ions. On les pren
dra à la dette lioltanto. 

S>'il est un principe sur lequel les é c o n o 
mistes sont d'accord, c'est qu'on ne saurait 
trop v ivement recommander à un gouverne 
ment de ne faire usage qu'à la dernière e x t r é 
mité des fonds constituant ce qu'on appelle la 
dette flottante. 

Ces fonds ne lui appartiennent pas . Il en 
a seulement le dépôt et la garde et lorsqu'il 
s'en sert il contracte non-seulement, un véri
table emprunt mais un emprunt forcé, atten
du que les véritables propriétaires de ces 
fonds ne sont point consultés et ne sont ni on 
droit ni en puissance de s'opposer à ce pré lè 
vement . 

Que, dans des circonstances pressantes, à 
la vei l le d'une guerre ou au lendemain d'une 
défaite, on recours eu vertu d'une nécessité 
supérieure, à une telle ressource, cela se peut 
excuser . En dehors de ces cas exceptionnels , 
il n'est pas de pratique plus blâmable. Il se 
rait plus franc et plus digne de recourir ou
vertement à l'emprunt direct ou de demander 
à une augmentation d'impôts les ressources 
indispensables. 

Le Banquet de la Presse monarchiste 
[D'un correspondant particulier) 

Paris, 2+ iuin, 11 h. 12. — Le banquet d* la 
presse monarchiste a eu lieu, ce soir, à VHôtel 
C ontinental. 

Il y avait 160 convives environ. 
Parmi les invités il y avait beaucoup de dépu

tés et sénateurs: MM. d Adhères, Cazenove, de 
Pi-adiues, de Witt, de S >!and, e t c ; nous avons 
remarqué possi MM. le gênerai d<* Oh arette. Colla, 
Ferdinand Duval, de Beauvoir, de Chevilly, dac 
Decazes, Depeyre et un grand nombre de nos 
confrères de la press . parisienne et départomea-
la'e. 

Au moment où il prenait place à la table, M. 
Lambert de Saiule-Gioix a reçu un télégramme 
ainsi conçu et dont il a donné lecture : 

« Souvenirs, reniereicajpnts. encouragements à 
tous ceux qui, dans cette journée, pensent à mol. 

» (Signé) : COMTE DK PARIS.» 
Cette lecture a été accueillie par des applaudis

sements enthousiastes et des cris de : «Vive le 
Roi p t 

M. Lambert de Sainte-Croix a alors prononcé un 
diseoui S. 

Voici le passage piucipal : 
• Dans ce trouble dos esprits et des choses, je com

prends, messieurs, votre préoccupation : vous vous 
demandez quel doit eue, aujourd bui,le rôle duprrll 
monarchiste 

• Il doit d abord continuer \-. mouvement dont il a 
piis l'initiative dans lo Parlement et dans la pi e»»c. 
Jd suis heureux da saluer ici. an votre nom, le loyal 
• t courageux présidant de notre Droite, à qui en re
vient 1 honneur, et je le remercie avec vous do la dé
claration si nettement royaliste qu'il a portée à la 
tribune. 

» Le parti monarchiste doit réclamer la dtssolutfon 
d'une Chambre impuissante et discréditée; d'où il 
n'est sorti depuis quatre ansni une réforme utile muu 
progrès séilmix; ilont la majorité n'a su qu'opprim?r 
la minorité, qu'exiler nos princes, que culbuter ses 
propres ministres, que. faire faillite a tous ses enga
gements d'améliorer la condition des humbles et des 
faibles, que de traiter de douzièmes en douzièmes pro
visoires, sans parvenir à mettre un budget sur pied; 
qui s'est présenté en 1S85 avec cette aère devise : « Ni 
impôts, ni emprunts, » et n'a vécu que d'emprunts 
honteux et légoant à l'avenir une charge d'impôts 
écrasante; qui, acculée au jour où elle doit rendre 
ses comptes, ne trouve, pour dissimuler le déficit et 
pour se dérober à la responsabilité d'un budget ac
cusateur, d'autre expédient que de changer le ca.en-
drler financier. 

• Le parti monarchiste doit auaai, après la disso
lution, poursuivre 1» révision d'une constitution qu on 
a déjà déchirée au congrès de IS81, en y supprimant 
la condition même qui l'avait fait voter, en procla
mant l'éternité de la République, en retirant au peu
ple, le droit de disposer librement de ses destinées, 
droit Inaliénable sons une république, qui n'est pas, 
comme la monarchie, liée par un contrat avec la 
natirm. 

» Nous demandons la dissolution, parce que nous 
avous conftauc, et nous le disons tout haut que le 
sullrage universel nous enverra une ni&jorké monar
chique. Nous d^nian'lons la révision, nou« la ,>recla-
mons seulement, pour substituer à la République la 
Monar ;hle, dont notre chef nous a tracé, dans ses 
instructions da septembre dernier, le programme à 
la fois si large et si précis. Et ce n'est pas tout, car, 
voulant la Monarchie, nous ne songeons a la rétablir 
qu'avec le consentement national. 

» Consentement national! SI je me sers de ce terme, 
c'est à dessein, messieurs; c'est pour ne Hisser ici 
subsister aucuue confusion, ni de mets, ni de doc
trines. 

» Permettez moi de vous rappeler la page des Ins
truction dans laquelle Monseigneur le Comte de 
Paris a si heureusement défini l'accord qui doit se 
rétablir entre la Monarchie et la Nation : 

« Pour fonder, api es tant de révolutions, un gou
vernement dent la base soit plus ferme et plus large 
qu'une simple prise de possession eu une délégation 
de la souveraineté du nombre, il faut faire revivre la 
traeitiou historique par un accord librement consenti 
entre la Nation et la Famille dépositaire de cette 
tradition. » 

m Cet engagement réciproque consacrant le droit 
historique et liant, comme tous les contrats, les gé
nérations futures, peut seul garantir la stabilité 
dont la France a besoin pour reprendre son rang en 
Europe, et la vraie liberté qui est surtout la protec
tion des faibles. Ce pacte ancien sera remis sn vi
gueur au nom de la France, sort par une Assemblée 
constituante, soit par le vote populaire. 

» Voilà comment, le jour venu, nous nous adresse
rons à la uation, et voilà, dans toute sa netteté 
comme dans toute sa simplicité, le pacte que nous lui 
proposerons. 

» Mais, avant tout, nous ne pouvons oublier que 
notre premier devoir, c'est la propagande monarchi
que. 

» La FI ar.ee n'cst-eile pas lasso enfin de provisoire 
et d'inconnu r N'a-t-elle pas payé déjà assez cher son 
abandon d'elle-même et sa crédule confiance aux 
noms propres ? Est-ce que, dans une société labo
rieuse comme la nôtre, le premier besoin de tous 
n'est pas la sécurité du lendemain f Est-ce que. dans 
l'état actuel de l'Europe, 11 ne faut pas à la France 
un gouvernement stable, supérieur aux pai tis, 
étranger à leurs passions, apte à lui ménager des 
alliances, propre à lui garantir la paix avec l'hon
neur? 

» Oui, nous sommes des royalistes parce que nous 
sommes des patriotes 1 Oui, nous sommes des roya
listes parce que nous sommes aussi des libéraux I 
parce qu'entre toutes les (ormes de gouvernement 
nous ne voyons que dans la monarchie,avec la sauve
garde de l'or ira, la garantie des libertés publiques, 
ces libertés auxquelles un peuple ne peut renoncer 
sans proclamer lui-même sa déchéance 1 parce que 
la monarchie seule peut à la fois assurer la loi dans 

une démocratie, l'autorité dans un gouvernement 
libre I » 

M. le duc de la Rochefoucauld, au nom de la 
droite de la Cliambre.a pris ensuite la parole pour 
s'associer anx sentiment* exprimas par le repré
sentant du prince. 

Le président de la droite royaliste a rappelé la 
déclaration qu'il avait faite récemment à la tri
bune de la Chambre « pour réclamer la révision 
de 1s Constitution et affirmer les principes roya
listes. » 

M. le duc de la Rochefoucauld a terminé son 
toast en assurant aux représentants de la presse 
que le comité de Consultation Nationale a été créé 
par les députés conservateurs qui poursuivaient le 
même but que la pre3se,c'est-â-diie le triomphe de 
la Royauté. 

M. Cordier, directeur du Nouvelliste de Bor-
dcaux,a. dit ensuite quelques mots. 

Un toast au duc d'Orléans a euooreètè poilé par 
M. le fom*« Laubestin. 

M. Lambert de Sainte-Croix a remercié les ora
teurs et leur a dounb rendez-vous à l'année pro
chaine. 

Avant de se séparer la réunion a rédigé l'adr-isse 
suivante signée par tous les membres présents: 

« Les royalistes présenta au banquet de l'Associa
tion de la presse monarchique ttt catholique s.out 
profondément reconnaissants,* M. le Comte de Paria, 
de la dépèche qu'il a daigné leur faire lire, au début 
de leur réunion par M. Lambert de Sainte-Croix et 
le prie d'agréer le nouvel et respectueux hommage 
de leur fidélité, de leur confiance et de leur dévoue
ment. » 

LA CAUSE DELA JUSTICE 
Un rapport vient d'être présenté au Sénat, au 

sujet d'une pétition de Mme Arbinet et de ses 
quatre enfant". 

M. Arbiuet, épicier à Dijon, fat fusillé sans ju-
g-tneut dans le chemin de ronde de la maison 
d'arrêt de Saune; il passait pour être le pour
voyeur des Prussiens. 

C'était nue odieuse calomnie ; M. de Serres, 
commissaire du gouvernement à l'armée de l'Est, 
et le général Cremer furent condamnés à nn mois 
de prison par le conseil de guerre de Lyon, pour 
avoir lait procéder à l'exécution sommaire d'un 
innocent. 

Maintenant, la famille Arbinet demande il l'Etat 
nne réparation matérielle qui lui permettra de 
vivre. 

La commission du Sénat reconnaît la responsa
bilité de l'Etal; elle estime qu'apiès discussion en 
séance publique, des dommages-intérêts doivent 
être accordés à Mme Arbinet et à ses enfants. 

Le rapports nr de la commission des pétitions 
s'eva-tu à déiuoatrer que ce cas est exceptionnel 
et il donne à entendre qu'il faut s'abstenir de gé
néraliser le principe de la réparation. 

Bien que le Sénat fasse depuis quelque temps 
acte de virilité en toutes circonstances, il est 
reaté lidèie aux principes de la loi française, 
laquello proclame riirespons.itbi.ito de la jus
tice. 

L'affaire Arbinet est une monstrueuse excep
tion ; voilà pourquoi, i la suite de la réhabilita
tion morale, il convient d'attribuer une indem
nité. 

Mais le public est allé plus loin dans cette voie 
et la cause de la justice réparatrice a été dis
cutée. 

Eu Italie on est allé pins loin et une proposition 
do ioi a été présentée ; nous l'examinerons dans 
un instant. 

Etablissons d'abord qu'en France la justice est 
irresponsable. Nos codes n'admettent de répara
tion et de dommages-intérêts que dans le cas de 
dénonciation calomnieuse et de la part des dénon
ciateurs. 

L'article 358 du code d'instruction criminelle 
porte : 

« Lorsque l'accusé aura été déclaré non coupable, 
le président prononcera qu'il est acquitté de 1 accu
sation et ordonnera qu'il soit mis en liberté,s'il n'est 
retenu pour autre cause. » 

Voilà certes des excuses sommaires. L'article 
358 règle ensuite la procédure à suivre en cas de 
dommages-intérêts pour dénonciation. 

Il y a encore dans le code d'instruction crimi
nelle quelques autres articles par-ci par-là rela
tifs à ues réparations matérielles, mais ils visant 
toujours les parties civiles. 

La justice est censée ne jamais se tromper ; c'est 
évidemment une prétention excessive et des 
hommes aux idées libérales, émus par les mal
heurs des condamnés injustement,voudraient que, 
lorsqu'elle se trompe, la justice réparât son 
erreur. 

Sous le régime de la législation actuelle, les 
magistrats manquant peut-être de stimulant» 

Un député italien, M. Pavesi, a présenté au 
Parlement une proposition de loi inspirée par la 
généreuse pensée rie la justice réparatrice. En 
voici la traduction : 

« Article premier.— Quiconque, après avoir souf
fert une détention préventive, obtient, à la suite d'un 
Ïrrocès, un jugement qai déclare l'exclusion du fait, 
mputé, ou qu'il n'a pas été l'auteur, au qu'il n'y a 

pris aucune part, n droit à une Indemnité propor
tionnée à la durée de la détention. 

» Art. 2. — Cette indemnité sera donnée sur le 
fonds des amendes et sur le produit des ventes des 
Corps des délits. 

» Art. S. — Dans les proeès devant les cours d'as
sises, la déclaration dont 11 est question à l'article 
premier est prononeée par la cour suëme, immédiate
ment après I e verdict négatif, le cas échéant, sur l'ins
tance da la défense. 

• Article 4. — Celui qui, à la suite d'ua procès de 
revision, es4: déclaré Innocent, a droit à une indem
nité proportionnée â toute la durée de la détention 
aouiTarta. 

» De la relative ins'ance, est compétente à juger la 
section des appsls correctionnels ne la cour dans la 
juridiction de laquelle la déclaration d'innocence a 
été prononcée. 

» Art. 5. — L'action d'indemnité dont il est ques
tion dans la présente loi est prescrite après deux 

M. Pavesi a été génère useineut inspiré, cela 
n'est pas douteux; il a voulu rendre les juges plus 
circonspects et plus actifs. Mais, dans la pratique 
sa loi, si elle était votée, serait-elle avantageuse 
aux justiciables? 

Il arrive très souvent, eu police correctionnelle, 
que la détention préventive, étant considérée 
comme nue peine suffisante et un avertissement 
dont il sera tenu compte, l'inculpé est acquitté, 
bien que notoirement coupable. 

Aux assises, le jury est maitre souverain. L'avo
cat se faitun point d'honneur et de gloire d'obte
nir un acquittement ; il plaide aveî passion et 
enlève un verdict négatif. 

Mais le plus souvent, l'acquittement obtenu, il 
ref «se de serrer la main que lui tend son client ou 
cliente. 

Si voua rendez la justice responsable, vous au
rez toujours une condamnation en police correc
tionnelle : aux assises, l'arrêt sora rédigé de telle 
manière n a , la, culpabilité étant proclamée, la 
cour sa déclarera obligée,malgré elle, d'acquitter 
l'accusé par suite du verdict du jury. 

d système serait-il préférable a celui d'aujour
d'hui qui laisse la présomption d'innocence en cas 
d'acquittement ? Si ne le crois pu... 

Est -ce à dire que tout soit parfait rtans l'orga
nisation de notre justice pénale ? 

Non certes. Nous venons d'assis; er aux extraor
dinaires, — soyons poil, — péripéties de l'affaire 
Wilson. 

Cet homme que tout le monde considère 
comme coupable ; qui, apràs SOJ acquittement en 
appel, a été flétri par des manifestations d'as
semblées élues, cet nomme est resté en liberté 
pendant l'instance et l'appel concernant son 
procès. 

Le procureur général est maitre absolu de la 
liberté piéventive; il y a là un abus antiuèinocra-
lique, ear, s'il est nne égalité nécessaire, c'est 
celle de la poursuit». 

Je voudrais que la lui de ermiuât clairement 
les cas d'incarcération préventive; qu'elle fixât 
les expoqnes dujugememaprès arrestation; qu'elle 
établit'les formalités à remplir pour la prolonga
tion de la prison préventive. 

Voici grosso modo,les modifications qui s'impo
sent dans l'organisation pénale, lesquelles doivent 
marcher de pair avec la simplification des roua
ges de la justice civile. 

De même que les accises ne doivent pas être à 
la merci des procureurs généraux et de la Répu
blique, de même les parties,civiles ne doivent pas 
être matière exploitable pour les avoués, avocats 
et greffiers. Simplifions I Simplifions .' 

THOMAS GRIMM. 

REVUE DE LA PRESSE 
Les Débals apprécient en ces t ermes l'élec

tion de la Dordogne : 
« Le •Soleil a déjà signifié à M. le général Da 

Barail que, puisqu'il se présente comme candidat 
purement impérialiste, il n'est pas autorisé à sol
liciter les voix des monarchistes. Le même jour
nal fait remarquer que M. Du Barail, BD prenant 
cette attitude, n'engage pas seulement sa politi
que personnelle, mais aussi celle de tont un parti, 
puisqu'il est le représentant du prince Victor et 
qu'il n'agit qu'ave» l'autorisation et l'approbation 
de ce dernier. 

» Quelle situation, ajoute notre confrère, quelle 
situation rèsulte-t-il de là pour la Ligue de la 

consultation nationale et poar le comité des 
Douze qui se sont constituès,en vue de maintenir 
l'alliance conservatrice en la transformant? Quelle 
situation en résultera t n plus particulièrement 
pour M. Jo'ibois et les autres chefs du parti bona
partiste qui font partie du comité et qui ont con
couru à constituer la Ligue ? 

» Telles sont les questions que pose le Soleil. Ce 
n'est pas à nous d'y répondre. A la prochaine 
séance de la Ligue de la consultation nationale, on 
videra sans doute, ce procès. Mais, sans erreur, il 
nous semble que si l'a renture est fâcheuse, c'est 
moins pour M.Jollbois et ses correligionnairns 
politiques que pour les conservateurs, pour les 
royalistes qui se sont mis de gaieté de cœjr à la 
remorque des bonapartistes et qui ont adepte leur 
programme. Ceux-ci jouent leur jeu et suivent 
leur politique. Ils ont pour eux tout au moins là 
logique et la netteté.» 

L'Autorité dit du discours do M. Lambert 
de Ste-Croix : 

< Si nous nous placions, pour apprécier ce dis
cours, au seul point de vue de la politique de 
moyenne et de conciliation dans les idées, qui est 
la politique du journal l'Autorité, nous devrions 
évidemment formuler quelques réservesindispen
sables ; mais il ae nous est pas permis d'oublier 
que M. Lambert de Sainte-Croix est un des chefs 
importants du parti royaliste, qu'il a pris la pa
role,dans une réunion exclusivement royaliste, et 
qu'il loi était difficile, sinon impossible de tenir 
un langage différent, 

> D'autant que, si BOUS sommes les champions 
résolus de l'alliance entre les conservateurs sur le 
terrain électoral, nous reconnaissons volontiers 
que cette alliance, faite pour un but parfaitement 
défini, ne saurait empêcher les partisans de l'em
pire on de la royauté de pratiquer une activepro-
pagande dans le pays,eu faveur du régime qu'ils 
préfèrent et qu'ils offrent réciproquement à la 
France comme la meilleure et la plus patriotique 
des solutions. 

» C'est une oeuvre à part, une oeuvre de parti, 
et qui ne saurait jamais contrarier l'œuvre d'u
nion, soit dans le Parlement, soit devant les élec
teurs. 

> On peut et on doit se donner la main, sans 
abandonner son drapeau. 

> Seule, la volonté nationale aura le pouvoir, 
quand elle sera consultée, d'en flair avec les pré
férences de chacun, en imposant à tous sa décision 
souveraine. 

» M. Lambert de Sainte-Croix n'est donc pas 
sorti de son droit en taisant l'éloge de la royauté, 
et personne, assurément, ne pouvait le faire avec 
plus de talent et pics d'autorité. > 

Sous ce t i tre, la République française 
publie un article, dont nous reproduisons l e 
passage suivant [s 

« Nous ne sommes pas suspects à l'endroit des 
princes. d'Orléans; nous avons réclamé des pre
miers la loi de précaution, ponr parler comme 
M. Thiers, qui interdit le territoire de la répu
blique aux prétendants et à leurs héritiers en 
ligne directe; le plus simple bon sens politique 
prescrit à jamais de maintenir cett > loi. 

» Mais le cas de M. duc d'Aumale n'est peint 
oelui des trois prétendants qui ont été expulses 
définitivement, irrévocablement. Quand l'extrè-
me-gauche réclamait, il y deux ans, l'expulsion 
de tons les princes sans distinction, on n'a pas ou
blié qne M. de Freycinet, alors président du con
seil, rendait hommage, devant la commission de 
la Chambre, « à la correction de l'attitude que Mi 
te duc u'Aumale n'avait cessé d'observer pendant 
seize années. » Sans doute, quelques jours plus 
tard, M. le duc d'Aumale commettait une faute 
grave. 

» Blessé an cœur par la mesure qui le rayait des 
cadres de l'armée, il écrivait su président de la 
république, dans,la première heure d'amertume 
et ds douleur, une lettre à inquele il était impos
sible de ne point répoudre par un décret d'expul
sion. M. de Freycinet signa le décret, et fit bien 

de le signer. 
» Mais le décret qui frappait M. le duc d'Aumale 

et qui le frappait justement, ce décret, en vertu 
même de la ici générale sur les prétendants, est 
essentiellement révocable. 

> La commission de l'Institut avait cru que 
deux ans d'exil étaient une peine suffisante ponr 
la lettre à M. Jules Grévy : le duc d'Aumale n'a-
t-il pas été pendant de longues années, en Afri
que, à Triauon, à Besançon, un soldat irréprocha
ble ? N'est-il pas patriote dsus les moelles ? 
N'a-t-il pas honoré son titre de prince par d'inté
ressants travaux ? Hier encore, n'a-t-il j as écrit 
sur les devoirs de l'exilé une page que ses enne
mis politiques eux-mêmes n'ont pu lire sans émo
tion ? • 

Le cartel d e s Etudiants . Conclusion d'un 
article du Siècle • 

> Les seuls champions français sent des soldats 

français. C'est eux qui, si la diplomatie était Isa-
puissante, si la patrie était insultèe.auraient misa 
sion de défendre l'honneur national. 

» Notre champion, c'est notre armée. 
» Quant aux étudiants, ils feraient mieux de 

poursuivre leurs études que de faire, à tort et à 
travers, de la chevalerie errante. 

> Ces enfantillages du patriotisme vont contre 
le but qu'ils se proposent. Ils peuvent avoir pour 
effet de grouper la jeunesse allemande de tous le» 
SUts . 

» Nous espérons que l'autorité académique 
française saura calmer le zèle intempestif des 
étudiants. 

» Nos rapports avec l'Allemagne, déjà suffisam
ment difficiles, ne doivent pas être compromis 
êtourdiment pour flatter quelques impatiences 
plus généreuses que réfléchies, e n peut-être quel
ques jeunes glorioles avides de publicité. 

» 11 est à supposer, en effet, que les dix «cham
pions » dont il s'agit seraient beaucoup moins 
enthousiastes si le gouvernement, pour donner 
satisfaction à leurs goûts belliqueux, les envoyait 
passer quelque temps, comme simples soldats, 
dans les régiments dont ils feraient partie eu 
temps de guerre. » 

NOUVELLES M l JOUR 
L e s f ê t e s d e H o o h e à V e r e a i l l e s 

Versailles, 24 juin. — La gênerai Raison » 
passé ce matin à dix heures,«ne revue sur la plaça 
d'Armes. Les U jupes ont dénié devant la statua 
da général Hoche.Toute les autorités avaient pris 
place sur le tribune officielle. 

Après le défilé l e groupe radical de Versailles 
est venu apporter de magnifiques couronnes, 

MM. Pêrillier, Bèvallef et Remoiviile ont pro
noncé quelques paroles. 

U n d i s c o u r s paci f ique «te G u i l l a u m e I I 
Moscou, 24 iuin. — On annonce de source cer

taine que le discours de l'empereur Guillaume, à 
l'ouverture du Parlement allemand,sers éminem
ment pacifique. 

U n e m e s u r e d e s p a t r o n s f o n d e u r s 
d e B o r d e : J.X 

Bordeaux, 24 juin* — Dans une réunion géné
rale, les patrons fondeurs ont décidé de fermer 
leurs ateliers lnndi prochain. 

Cette mesure a été prise à la suite de la mise à 
l'index la mt1 .on Pi aux et Cie par les ouvriers. 

L a c h a l e u r à N e w - Y o r k 
New-York, 24 juin .— La chaleur est épenvan* 

table. Hier soir et ce matin, plusieurs cas d'inso
lation se sent praSintn» énmele* sues. 

Vol do 600 ki los &• cartouches 
N e u f a r r e s t a t i o n s i 

Toulon, 2 4 j u i n . — U n v o l d e 6 0 0 k i los 
d'étuis de cartouches v i ent d'être constaté au 
fort de Lamalgue . 

L a police, après une enquête , a opéré neuf 
arrestations. 

D'autres individus sont recherchés. 
Les soustractions duraient depuis près d'un 

mois . 

Nouvelle violation de la frontière 
par l è e A l l e m a n d s 

P a r i s , 2 1 ju in . — On mande da Nancy a n 
G a u l o i s t c Avaut-hier , vendredi , un g e n 
darme al lemand armé a pénétré s u r l e t err i 
toire français, à Lhessy , arrondissement 4 e 
N a n c y . 

» On lui a fait observer qu'Q avai t franchi 
la frontière ; m a i s i l a répondu t « Ça m'est 
)rien égal ! » 

s Le même jour , près de Br iey , à Jouy , o n 
g e n d a r m e et un douanier a l lemands ont c o m 
mis le m ê m e acte de v io lat ion. » 

L'ex i l d u d u o d ' A u m a l e 
Paris, 24 juin. — La Révision publie une lettre 

de M. Tarquet, député de l'Aisne, déclarant qu'il 
trouve absurde, humiliante, la mesure d'expul
sion prise contre le dus d'Armais, dont la présence 
à Chantilly ou à Paris ne constituera aucun dan
ger pour la République. 

D'autre part, la République française désap
prouve le cabinet de n'as-o'r pas autorisé la ren
trée du duc d'Aumale en France. 

Le Figaro, rendant compta de la discussion qui 
eut lieu hier au conseil des ministres au sujet du 
rappel du duc d'Aumale, dit que M. Canot a été 
d'un avis favorable et qu'il s'est trouvé, par là, 
pour la première fois, en désaccord avec ses mi 
nistres. 

M, de Freycinet s soutenu M. Carnet et déclaré 
que la présence da dus d'Aumale ea France ne 

&0UhS£ DE PARIS 
au l u n d i « 5 J u i n 

Cours communiqués par le CRÉDIT L YONNAIS 

Agence à Roubalx, rue de la Gare, 2. 
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590 . . 
51» . . 
4»t . 
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405 . . 
408 50 
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V A L E U R S 

Pansénl d ' E t a t 
3 (j|0 
3 0|0 amortissable 
4 lis 1SSS 
3 oio Portugais 
Italien 5 0|U 
Extérieure 4 u;j 

Egypte 6 Ul» 
Turc 4 0)0 
Obligations du Trésor. 
Russe 1870il)|0 
Russe 1&S0 • 
Bonsde liquidiitio'.i.">0iû 
S o c i é t é s d e C r é d i t 
Banque de France 
Banque d'Eseoni pte 
B. 1-nrin et d. V.rys-Baa 
Basque Parisienne . . . . 
Crédit Foncier 
Banque '1 riarma 
Crédit Lyonnais 
Société générale 
Banq. J. K.P. Pays-Aut. 
Banque Ottomane 
C b e m . d e f. F r a n c . 
Nord act. 
Paris-Lyon-alédit . » 

Ouest > 
Orléans • 

S o c i é t é s d i v e r s e s 

Gaz Parisien 

Omnibus 
Rio-Tinui 
Panama 
O b i i g a t . F o n c i è r e s 
Foncières 500 4 OiO 

10*4 0)0 . . . 
500f .30r0 . . . 

» 4 0 |0 )S63 . . . . 
• commun. 3»i 

1877 3 OlO... 
» com. 1819 3>i 

187» 3 0 |0 . . . . 
O b i . d e C h . d e f . F r 
Nord 
Paris-Lyon-Médit.S Oit 
Est 3 0(0 
Ouest 3 0(0 Orléans 
MrdiïOiO 
Nord-Est 
Bôae-Guelma. 

Cours Cours 
d'ouv. de S a. 
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1246 75 
716 25 
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1180 . 

«110 . . 
1330 . . 
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1160 . . 
481 25 
315 . . 

516 50 

516 . 

3)9 . . 
411 . . 
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409 . . 
404 50 

S85 . . 
405 . . 
411 . . 

384 . . 

266 25 

529 . . 
524 . . 
410 . . 
•103 75 
104 50 

98 . 

47 25 

C h e m . d e t . K U a n g . 
Autrichiens 
Alpines-Autrichiennes. 
Lombards 
Saragoss* 
O b i i g a t . d e s T i l l e s 
Paris 1855-1860 

— 1889 
— 1869 
— 1871 . . 
— 1876 

Lyon 

Reubaix-Tonrcoiag . . . 
O b l i g a t i o n s d i v . 

népartem. de la seine. 
Gaz de Paris 

O'o. fane. Russie (4-, 5'] 

BOURSE DE LILLE 
d u lu i i i . l « 5 j u i n 

( p a r f i l t é l é p h o n i q u e s p é c i a l ) 

Lille 1860, remboursable à luOfr 
Lill* 1863, remboursable à 100 fr 
Lille 1868, remboursable a 500 i r 
Lille 1S77, remboursable a 506 lr 
Lille 1884, obligations de 400 tr., 200 payés 
Armentières 1886 
Armentières 1879 
Ronbaix-Tourc., remb. à 50 ir. en 9S ans 
Tourcoing 1878 
Amiens, remboursable a 100 f r 
Département du Nord 
Caisse de Lille (Verley, Decroix et C 

— » act. nouv. i 
C. de Roub. (Decroix, Vernier, Verley C") 
Caisse d'Esc. E. Tbomassin et C*, act. aac 

— — (act. n.),250fr. p 
Caisse Pïatel et C* 
Cie des Industri s textiles (L. Allai tet Cie) 
Crédit du Nord, act. 500 tr., 125 fr. payés. 
Compt. connu. Devilder et C*,act. I,0u0 f r. 
Paz wazemmes, ex-c. n>37, act. 500 fr. p. 
Le Nord, assur., act. de 1,000 fr., 250 fr. p 
Hn. Gén. du Nord, act. de 500 f c , 125 fr. p. 
TJnien Lin. du Nord, act. de 500 fr., tout p. 
Banque rég. du Nord, à Roub., act. 500 fr. 
Beherripoa et C-, a Tearc, act. 500 fr.,t.p. 
Cempt. d'Esc, du Nord, a Roub., 250 fr., p. 
Sec.St-Sauv.-Arras(a.ua.Grassin),5O0,t.p. 
Tramways du Départ, du Nord (ex-c , f.' 
Caisse comm.de Bèthune A.Turbiez et C*. 
Jardin Zoolog. de Lille, act. 500 Ir.,250 f.p. 
S oc.an. Lille et Bonnières, act. 1,000 fr.,t.p. 
Biache-Saint-Yaast 
Denain et Anzin 
Obligations Nord. . . 
Fives-Lille, remboursables a 450 fr 
Union Linière du Nord (oblig. hypot. 300) 
Gaz Waxemmes(làiJUO remb.à300fr 

Couru 
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105 25 
116 .. 
513 5« 
509 2» 
463 50 
478 .. 
1012 .. 
41 .. 
4a4 .. 
lOt M 
105 23 
570 .. 
535 .. 

295 .. 
365 .. 
SSO .. 
420 .. 
1022 5* 
505 .. 
1840 .. 
425 .. 
S26 . 
566 .. 
500 .. 
540 .. 
155 .. 
35 .. 

500 .. 
420 .. 
2065 .. 
3255 .. 
205 .. 
400 .. 
467 .. 
262 50 
442 50 

CIIA.RBCONIItia.CKt» 
Cours complets 

9225 . ACTIONS 
Aniche(îtord)lel2e 
Anzin 100e de denier 
Blanzy (Saône-et-L.), p. (30.000 act.) 
Bruay (Pas-de-Calais) 
Bully-Grenay le 6e 
Caivin 
Courcelles-lee-Lens 
CourrièMa 
caniBagaac 
Deuchy 
Douaisienue (act. libérée 500 fr.) 
Bourges 
Escarpelle (Nerd) 
Epinac 
Ferfay (Société anonyme) 
Lens 
Liéres (actions 500 fr. Ukéréos).. 
Liérin 
Lys supérieure M 

Meurchin '>. . . . . 
Maries30 0(ii part d'ingénieur.. 
Ruty, Ferques, Hard inghem. . . . 
Siiicey-le-Rouvray 
Tluvencelley, Fresnes-ACidi 
Viooigne et Nœux 

OBLIGATIONS 
Mines de Blanzy (1S68, remb. à 500 Ir.) t.p. 

— de Blanzy U8S6, remb. 4500 fr.Vt.p. 
— Béthune 1SS1, remb. a 500 fr-, t. p. 
— Bétiiune 1877, remb. a 560 fr., t. a 
— Courcelles-Lens, 1877, remb. à 450 
— Réty 1876, remb à 500, tout payé. 

2222 I 
1285 

120C8 
1310 
1215 
150 

273M 

COURS DE CLOTURE AU COMPTANT 
du 25 Juin 18U8 

Ceurs 
du jour 

83 50 [. 
86 30 . |. 

105 J5 , | . 

3 0/0 nouveau 
3 t /o ancien 
3 0/0 amortissable.. 
4 1/2 a/e 18S3 

8! 15 . 1 . 
81 20 . [ . 
86 40 l . 

10* 15 . 1 . 

DERNIEREHEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

R é u n i o n d e la dro i te 
Paris, 25 )uin. — Voici le procès-verbal de la 

réunion de la Droit.) tenue sous la présidence de 
M. de la Rochefoucauld : 

« La réunion demande à M. de la Rochefoucauld 
de vouloir bien lui donner lecture du discours qu'il 
a prononcé nier au banquet de la Pète Royaliste de 
province. 

» La Droite applaudit chaleureusement à cette lec
ture et adresse â son président ses félicitations cor
diales et unanimes 

> Après avoir traité diverses questions de politique 
générale, elle s'occupe sur la proposition de M. de 
Lanjuinals de la prochaine nomination de la commis
sion du budget. 

» A la suite d'une discussion très approfondie à la-

Suelle prenne t part MM. Lordis du Finistère, Bau-
ry d'Asson, de Cazeville. de Soland, Relier, la réu

nion s'ajourne. » 
L e s a c c i d e n t s d u travai l .— U n a m e n d e m e n t 

d e M. T h e l l i e r d e P o n c h e v i l l e 
Paris, 25 juin. — L'amendement suivant, au 

projet et aux propositions de loi relatifs à la res
ponsabilité des accidents, dont les ouvriers sont 
victimes, dans leur travail, vient d'être déposé 
par M. Thellier de Poncheville : 

« Tout accident survenu suceurs d'un traviil in
dustriel dans les manufactures et usines à moteur 
mécanique ou à feu continu, et dans les mines, mi
nières et carrières; 

• Tout accident causé par l'emploi d'un moteur 
mécanique ou par l'outillage qu'il commande : 

v Tout accident, causé par la fabrication ou 
l'emploi de matières explosibles, donne droit au 

Sroflt des ouvriers ou employés qui eu sont victimes 
une iauemnlté». 

L t s o h a m b r e s c o n s u l t a t i v e s d 'Agr icu l ture . 
— L ' é t a b l i s s e m e n t d'un droi t s u r l a far ine 
d e s e i g l e . 
Paris, 25 juin.—Le groupe agricolede la Cham

bre a décidé de demander la mise à l'oidre du jour 
du projet relatif anx chambres consultatives 
d'agriculture. 

Il a également émis un avis favorable à l'éta
blissement d'un droit sur la farine de seigle. 

La question de M. Ferroul relative à l'arresta
tion du maire de Carcasronne viendra demain. 
Quant à l'interpellation de M. Félix Pyat sur 
l'accident de Marseille elle n'aura pas lieu avant 
meroredi, M. de Freycinet ayant demandé au 
député de Marseille de l'ajourner jusqu'à cette 
date, 

L e s p a t r o n s e t l e s o u v r i e r s f o n d e u r s 
d e B o r d e a u x 

Bordeaux, 25 juin.— La Chambre syndicale des 
mouleurs de métaux de Bordeaux a adressé une 
lettre au président de la Chambre syndicale des 
patrons-fondeurs, dans laquelle les ouvriers 
fondeurs déclarent accepter la grève générale des 
patrons et avoir décidé à l'unanimité de ne repren
dre le travail que quand ils auraient obtenu satis
faction entière. 
L ' o u v e r t u r e d u R e i o h s t a g . — D i s c o u r s d e 

G u i l l a u m e II 
Berlin, 25 juin. — Le discours du trône dit que 

les dispositions pacifiques se manifestent partent. 

L'alliance avec l'Autriche indique que les pais-
sauces contractantes désirent seulement repousser 
les attaques et cherchent, non pas à acquérir la 
gloire militaire, mais k vivre en paix avec tout le 
monde. 

Cette alliance, appuyée par l'opinion publique, 
est maintenant comme la base de l'équilibre eu
ropéen, et comme un héritage transmis par l'his
toire d'Allemagne. 

Les relations semblables ainsi que les intérêts 
nationaux unissent l'Allemagne avec l'Italie. 

Les arrangements, conclus avec les Etats men
tionnés, permettent d'entretenir, avec soin, et 
conformément aux sentiments et aux intérêts de 
l'Allemagne, les rapports d'aniit ('• personnelle qui 
nous unissent avec la Russie, et les relations paci
fiques et puissantes qui existent depuis cent ans 
entre l'Allemagne et la Russie. 

L a q u e s t i o n b u l g a r e e t la R u s s i e 
Londres, 25 juin. — Le Times reçoit de Cons-

tantinople, une dépêche disant qne le bruit s'est 
répandu, -à Saint-Pétersbourg, qu'aptes une pé
riode d'inactivité diplomatique, occasionnée par 
la mort de Frèdoric, la Russie prendrait l'initia
tive de démarches auprès de la Porte et des puis
sances, pour refoudre laquestion bulgare.On croit 
ii des chances sérieuses de succès, car l'Allemagne 
appuierait les propositions russes. 

E n E g y p t e . — L e r s o h a t d e s t i t r e s un i f i é s 
Londres, 25 juin. — Les journaux anglais pu

blient une dépêche du C aire, d'après laquelle des 
doutes sont exprimés, relativement aux droits 
du gouvernement égyptien de racheter les titres 
unifiés au-dessous du pair. 

Oa annonce officiellement que le gouvernement 
est d'avis qu'il ne peut faire cette opération, mais 
que les dairas sont rachetables à 80 fr. 

mmm—nmm i miÊÊaasasÊkWkwm 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Dt LOS MrmpsisaBis particulier» t t P U VIL SPIfllAi) 
Séanoe du lundi 25 juin 1888. 

Présidence de M. MBUMK, président. 
La aéance est ouverte à £ heures. 

L e c h e m i n d e f e r e t l e p o r t 
d e Isa H é u n l o n 

Il est procédé au deuxième tour de scrutin sur le 
projet de loi portant ouverture d'un crédit supplé
mentaire pour le chemin de fer et le port de la Réu
nion. 

Le projet est adopté par 297 velx contre 3. 
Les c u l t u r e d u taabstc 

L'ordre du jour appelle la première délibération 
sur la proposition de M. le baron de Lamaerterte 

Sortant modification de la loi de 1815 sur la culture 
a tabac. 

La Chambre passe à la discussion des articles. 
Les articles 1 à 7 sent adaptés. 
La Chambre décide qu'elle passera à une deuxième 

délibération. 
L e s aacclUetiiai d u t r a t v e U 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion s»r 
le projet de loi concernant la responsabilité des acci
dents du travail. 

SÉNAT 
(De nos correspondants particaliert «t par f IL SPaCIAL) 

Séance du lundi tS juin 
Présidence de M. LE ROYEK, président. 

La séance est ouverte à'2 heures. 
L. IiMllerénnt e n A l g é r i e 

L'ordre du jour appelle la suite de la dise usâtes 
sur les infractions relatives à l'indigénat en Algérie. 

L e général Arnandeau combat le prejet. 

DERNIÈRES NOUVELLES LOCALES 

L a f ê t e d u D e n i e r d e s E c o l e * 

La seconde journée a encore aooentsé le suocès 
de ls veille. Bien que le ciel ait été constamment 
menaçant.les nombreux visiteurs en e s t été quittes 
pour quelques gouttes de pluie et les élégants 
caoutchoucs gris qui protégeaient les fraîches toi
lettes des dames vendeuses n'ont pas eu à remplir 
leur office. 

Partout, à tous les comptoirs, à tous les kios
ques, même entrais, même gaieté — et même re
cette, c'est-à-dire large bénéfice peur l'osevre ; 
chacun a donné qui de sa personne, qui de son 
prgent. 

La réeasiste est ©empiète. 

DERNIERES i N ô t m i J S tàGIOiMIS 

aLlsLIasS 

A r r e s t a t i o n d'un a s s a s s i n Au moment 
de mettre sous presse nous apprenons qu'en vient 
d'arrêter l'auteur de l'odieux infanticide, DSaUmiS 
il y a quelques jours derrière la citadelle. 

Le crime a été perpétré par le propre père de 
l'enfaut le nommé Soétens âgé de 1» ans demeu
rant rue Sans-Pavé. 
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